
Quelles sont les obligations comptables liées aux
remboursements de frais ?

Réponse courte

Les obligations comptables liées aux remboursements de frais au Luxembourg imposent à l'employeur de justifier

chaque dépense par des pièces originales (factures, tickets, notes de frais détaillées), de conserver ces justificatifs et

d'enregistrer les remboursements dans un compte distinct des salaires, permettant d'identifier la nature de la

dépense, le bénéficiaire et la date du remboursement.

L'employeur doit également établir une procédure interne précisant les types de dépenses remboursables, les

plafonds applicables et les modalités de validation, tout en assurant l'égalité de traitement entre salariés. Un contrôle

régulier des justificatifs et du respect des plafonds est nécessaire pour éviter toute requalification en avantage en

nature soumis à cotisations sociales et à l'impôt. La traçabilité, la conservation des documents et la confidentialité

des données doivent être garanties conformément à la législation en vigueur.

Définition

Les remboursements de frais correspondent aux sommes versées par l'employeur à un salarié pour compenser

des dépenses engagées dans l'intérêt exclusif de l'entreprise. Ces remboursements couvrent notamment les

frais de déplacement, de repas, d'hébergement ou de représentation. Ils ne constituent pas une rémunération,

mais le remboursement de charges supportées par le salarié pour le compte de l'employeur, sous réserve de

justification et de conformité aux règles fiscales, sociales et comptables luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

Pour qu'un remboursement de frais soit admis en comptabilité et fiscalement déductible, les conditions cumulatives

suivantes doivent être respectées :

Condition Exigence

Intérêt professionnel Dépenses engagées dans l'intérêt direct et exclusif de l'entreprise

Réalité et individualisation Frais réels et identifiables pour chaque salarié

Justificatifs Factures, tickets et notes de frais détaillées conservés

Plafonds Respect des limites fixées par l'Administration des contributions directes

Absence de rémunération déguisée Pas de dissimulation de salaire ou d'avantage en nature

Égalité de traitement Respect entre salariés placés dans une situation comparable

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Les règles pratiques de gestion comptable des remboursements sont les suivantes :

Élément Modalité

Procédure interne Types de dépenses, plafonds, modalités de validation

Contenu de la note Identité, date, nature, motif, montant, justificatifs

Compte comptable Enregistrement distinct des salaires (charges externes)

Écritures Nature, bénéficiaire et date du remboursement identifiables

Conservation Archivage des justificatifs conforme à la durée légale

Outils numériques GED recommandée avec encadrement humain de la validation

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser une politique interne de remboursement des frais, validée par la direction et

communiquée à l'ensemble des salariés. Cette politique doit préciser les catégories de dépenses admises, les

plafonds, les modalités de justification et les délais de soumission des notes de frais.

Un contrôle régulier des justificatifs et du respect des plafonds applicables doit être assuré par le service comptable

ou RH. En cas de remboursement forfaitaire, il convient de s'assurer que les montants n'excèdent pas les limites

fixées par circulaire administrative, sous peine de requalification en avantage en nature soumis à cotisations

sociales et à l'impôt sur le revenu.

La traçabilité des opérations, la conservation des documents et le respect de la confidentialité des données

personnelles des salariés doivent être garantis conformément à la législation en vigueur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et encadrement humain

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et déductibilité des frais professionnels

Loi du 19 décembre 2002 Comptabilité et conservation des pièces justificatives

Circulaires de l'ACD Indemnités forfaitaires et plafonds applicables

En cas de contrôle fiscal ou social, l'absence de justificatifs, le non-respect des plafonds ou une gestion non conforme peut entraîner

la réintégration des sommes remboursées dans l'assiette des cotisations sociales et de l'impôt, ainsi que des sanctions

administratives. Il est essentiel de garantir la traçabilité, la conservation des documents et l'égalité de traitement pour limiter les

risques juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

